
Cette fiche pratique donne une information générale. Ces informations n’ont pas de valeur légale.

1 Taux horaire brut 3,90 € Taux horaire net 3,00 €

2 Nombre d'heures d'accueil de base par semaine

3 Nombre de semaines de présence de l'enfant

= 370,00 €

Heures normales mensualisées = 40 heures  X 37 semaines /12 mois = 123,33  soit 123 heures
Jours d'activité mensualisés =  4  jours   X 37 semaines / 12 mois = 12,33 soit 13 jours

5 heures x 3,00 € + 15,00 €

+ 17% 5 heures x 3,50 € + 17,50 €

Les congés payés seront versés en plus de la mensualisation après acquisition

Total salaire net =

59,76 €
par journée d'accueil de 10 heures, réellement effectuée

0 €

Total à verser = 462,26 €

  Exemple pour Paul 
    Somme à verser

 à l'assistante maternelle
 Mme Josette en année

incomplète
 (en lien avec la fiche"accueil régulier"

 site Pajemploi)

40
 heures

37
 semaines 
travaillées

52 semaines  - 15 semaines d'absence de l'enfant
 (du fait des parents et /ou de l'assistant maternel)

Calcul du salaire net 
de base mensuel

3,00   € x  40  heures x   37  semaines
12 mois

Déclaration Pajemploi :

4    + Heures complémentaires 

5    + Heures  majorées

  402,50 € (cp non inclus) 

6    + Indemnité d'entretien : 18 jrs x 3,32 € 

7    + Indemnité en fonction des repas fournis par l'A.M
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